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AUTRES PROCEDURES DE REGLEMENT DES DIFFEREND S

Note de 1'Administrateu r

Resume:

	

Il est procede a un examen de certaines questions relatives a d'autres procedures
de reglement des differends .

Mesures d prendre:

	

Decider s'il convient d'examiner plus avant la question de savoir si le Fonds d e
1992 devrait avoir recours a ]'arbitrage, la mediation ou la conciliation .

1 .1 A sa 2eme session, 1'Assemblee a examine la question des autres procedures de reglement de s
differends en se fondant sur le rapport d'un groupe de travail intersessions qui avait ete constitue pou r
examiner cette question (document 92FUND/A .2/18) . L'Assemblee a egalement examine une etud e
preliminaire menee par 1'Administrateur et portant sur les possibilites pour le Fonds de 1992 d'avoir recour s
a ]'arbitrage, la mediation ou la conciliation afn de favoriser le reglement extrajudiciaire des differend s
(document 92FUND/A.2/19) .

1 .2 Lors de 1'examen de ces questions par 1'Assemblee, certaines delegations ont estime que les autre s
procedures de reglement des differends devraient etre reexaminees une fois que les consultants externes qu i
avaient ete engages pour examiner les methodes de travail du Secretariat auraient acheve leur rapport .
L'Administrateur s'est engage a etablir une note breve pour la prochaine session de 1'Assemblee qui porterai t
sur les questions juridiques qui emanaient des autres procedures de reglement des differends qui ne seraien t
pas traitees par les consultants externes .
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Examen nary Igs consultants externes des methodes de travail du Secretaria t

2.1 I1 convient de rappeier que 1'Assemblee du Fonds de 1992, a sa 3eme session extraordinaire, e t
1'Assemblee du Fonds de 1971, a sa 4eme session extraordinaire, ont examine le rapport elabore par le s
consultants externes vises au paragraphe 1 .2 ci-dessus, ainsi qu'un document etabli sur la question par
1'Administrateur (document 92FUND/A/ES .3/21, paragraphe 8) . Dans leur rapport, les consultants externes
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n'ont pas traits des autres procedures de r6glement des differends et ils ont fait savoir a 1'Administrateur
qu'ils n'avaient pas competence pour aborder ces questions .

2 .2

	

Es ont toutefois estime que si le Fonds beneficiait d'une bonne campagne de promotion, le nombr e
des demandeurs qui intentaient un proc&s pourrait s'en trouver reduit .

2 .3 Lors de ]'examen de cette question par 1'Assemblee, it a ete considers, de fagon generale, que le s
Fonds devraient renforcer leurs activites en mati&re d'information et de relations publiques . Certains ant
donne a entendre qu'une meilleure connaissance du regime international d'indemnisation faciliterait dans d e
nombreux cas le traitement des demandes . Il a toutefois ete reconnu qu'il existait des limites a ce que le s
Fonds pouvaient faire a cet egard et que la principale responsabilite, en ce qui concernait la diffusion d e
]'information sur Ie regime d'indemnisation dans un Etat Membre donne, incombait normalement aux
autorites competentes de cet Etat (document 92FUND/A/ES.3/21, paragraphe 8 .16) .

Qhservations de I'Administrateu r

3.1

	

En ce qui concerne les autres procedures de reglement eventuelles, le Groupe de travail intercession s
a examine trois options, telles qu'elles ont ete esquissees par un consultant, a savoir :

presentation des demandes par les Etats au nom des demandeurs nationaux ;
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traitement de toutes les demandes d'indemnisation par un organe internationa l
specialement constitue a cette fin (tribunal); e t

traitement de toutes les demandes par une commission independante avant leur
soumission aux. tribunaux nationaux, si necessaire .

3 .2

	

Les conclusions du Groupe de travail sont exposees ci-apr&s :

En conclusion, le Groupe de travail a indique que ]'option 1 n'avait reru aucun soutien, qu'u n
certain interet await ete manifesto pour ]'option 2, mais qu'elle n'etait pas acceptable pour d e
nombreux Etats, entre autres pour des raisons constitutionnelles, et que ]'option 3 avai t
suscite de I'interet sans toutefois recueillir suffisamment d'appui pour m6 iter, a ce stade, une
plus ample etude. De I'avis general, it faudrait egalement aborder avec prudence toute
solution (telle que l'option 2 ou 3) qui necessiterait des amendements a la Convention de
1992 sur la responsabilite civile et a la Convention de 1992 portant creation du Fonds, le s
options 2 et 3 ne devant titre examinees que dans le cadre dune revision generale de s
Conventions, si pareille revision devait avoir lieu a Pavenir .

3 .3 Bien qu'aucune decision n'ait ete prise a ]'issue de ]'examen du rapport du Groupe de travail par
I'Assemblee, it semble que personne n'ait souhaite poursuivre ]'examen des trois options esquissees par le s
consultants .

3 .4

	

Compte tenu des conclusions du Groupe de travail et des debats qui ont eu lieu a l'Assemblee ,
1'Administrateur pense qu'il serait vain, a ce stade, de poursuivre Tune de ces trois options .

3 .5 Le Groupe de travail a egalement envisage d'autres methodes visant a faciliter le reglement des
demandes, telles que ]'arbitrage, la mediation ou la conciliation . Elles ont tits examinees par 1'Assemblee ,
a sa 26me session .

3 .6 Lorsqu'on se penche sur les autres procedures de reglement des differends, it est important d e
rappeler que 1'Assemblee du Fonds de 1992 a fait sienne la politique du Fonds de 1971 en vertu de laquell e
it est necessaire de respecter les definitions enoncees dans les conventions applicables et interpretees par le s
organes des Fonds . L'Assemblee a donc decide qu'il serait peu }udicieux que le Fonds de 1992 tienne
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compte de facteurs commerciaux, de relations publiques ou du risque d'une decision judiciaire defavorabl e
aux fins du reglement des demandes .

3 .7 Bien que 1'Assemblde ait note que 1'arbitrage pouvait, dans de nombreux cas, se reveler plus rapide
et plus indiqud pour le reglement des differends qu'une procedure judiciaire, elle a toutefois reconnu qu'i l
serait souvent difficile de recourir a 1'arbitrage pour regler des differends entre le Fonds de 1971/Fonds d e
1992 et les demandeurs, notamment, a estime 1'Assemblee, lorsque des procedures rapides devaien t
absolument titre suivies, a savoir lors de sinistres donnant lieu a un nombre eleve de demande s
d'indemnisation, et lorsque le montant total des demandes depassait le montant maximal de 1'ndemnisatio n
disponible . L'Assemblee a dte d'avis que les avantages prdsentes par la soumission des demandes a une
procedure d'arbitrage ne s'appliqueraient qu'a certains cas particuliers. II a dtd suggere qu'il pourrait, pa r
exemple, titre indique de soumettre a un arbitrage obligatoire une demande importante ou un certain nombr e
de demander soulevant une question de principe particuliere, lorsqu'il ressortait clairement que le montan t
total des demandes ne depasserait pas le montant maximal de l'indemnisation disponible . Il a ete reconnu
que les demandeurs seraient probablement peu enclins a soumettre leurs demandes a une procedure
d'arbitrage et pourraient insister pour que celles-ci soient tranchees par les tribunaux de leur propre pays .
Compte tenu de la position adoptee par 1'Assemblee et par le Comite executif du Fonds de 1971 (et approuve e
par 1'Assemblde du Fonds de 1992) selon laquelle une demande n'est recevable que si elle releve de s
definitions des "domrnages par pollution" ou des "mesures de sauvegarde" dnoncees dans les Convention s
et interpretees par les organs du Fonds de 1971,1'Assemblee a reconnu que les possibilites de soumissio n
des demandes, par le Fonds de 1992, a une procedure d'arbitrage seraient limitees .

3 .8 Pour ce qui est de la mediation et de la conciliation, it a ete indique que nombre des technique s
employees dans ce contexte dtaient deja utilisees par les Fonds de 1971 et de 1992 pour parvenir a des
reglements extrajudiciaires. Bien qu'il ait ete admis qu'iI serait peut-titre difficile de recourir a de telles
procedures, it a neanmoins ete decide que cette question devrait titre examinee plus avant . Dans le context e
du reglement des demandes d'indemnisation, it a ete indique que 1'examen des methodes de travail d u
Secretariat par des consultants extens pourrait contribuer a ladite etude . Comme it est indique plus haut,
les consultants externs Wont pas traite les questions relatives aux procedures de reglement des demandes .

3 .9 Cornpte tenu de la politique dnoncde par 1'Assemblee en matiere de recevabilite des demandes ,
I'Administrateur estime qu'il n'est pas possible de poursuivre la question du recours a Farbitrage, l a
mediation ou la conciliation au-dela des conclusions arretees par 1'Assemblde a sa 2eme session .

3 .10 11 convient de noter que I'Administrateur pense, comme 1'Assemblee, que le Fonds de 1992 pourrai t
recourir a 1arbitrage dans certains cas particuliers . Il reconnait aussi, comme 1'Assemblee, que le Fonds de
1992 devrait appliquer les techniques generalement utilisdes dans le cadre de la mediation et de l a
conciliation pour parvenir a des reglements extrajudiciaires, comme cela s'est produit par le passel .

3 .11 De 1'avis de I'Administrateur, le Fonds de 1992 pourrait intervenir davantage dans le domaine d e
la diffusion de l'information sur le regime international d'indemnisation . La fourniture de meilleurs
renseignements aux demandeurs a cet egard pourrait, dans certains cas, contribuer au reglement
extrajudiciaire de demandes . L'accroissement des effectifs du Secretariat decide par l'Assemblde a sa 2em e
session extraordinaire permettra au Fonds de 1992 de renforcer ses activitds dans ce domain . L'Assemble e
examinera cette question au titre du point 14 de Pordre du jour (document 92FUND/A .3/12) .
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Mesures gue I' sse blee est W itgc_i Randre

L'Assembiee est invitee a :

a)

	

prendre note des renseignements figurant dans le present document ; e t

b)

	

se prononcer sur les questions traitees dans le present document de la faron qu'elle jugera appropriee .


